
BRUITS POTENTIELLEMENT  
« AGRÉABLE »

NIVEAUX DE BRUIT  
EN dB (A)

ECHELLE  
DE COULEURS

BRUITS POTENTIELLEMENT  
« DÉSAGRÉABLE »

Concert rock en plein air 110 Décollage d’avion à 200 m

Pub dansant 100 Marteau piqueur

Ambiance de fête foraine 90
Moto sans silencieux à 2 m 

Poids lourd à 1 m

Tempête, match en gymnase 80 Circulation intense à 1 m

Sortie école, rue piétonne,  
vent violent, cinéma

70 Circulation importante à 5 m

Ambiance de marché, rue résidentielle 60 Automobile au ralenti à 10 m

Rue calme sans trafic routier 50 Télévision du voisin

Place tranquille, cour intérieure,  
jardin abrité

40 Moustique vers l’oreille
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3.2 / LE BRUIT 
A titre informatif, le schéma ci-dessous présente une correspondance entre l’échelle des niveaux 
sonores, un type d’ambiance en fonction d’une situation « agréable » ou « désagréable ».
Ces éléments ne sont évidemment présentés qu’à titre indicatif, la perception du bruit ayant un fort 
aspect subjectif et dépendant du contexte local ou temporel.

Passer du son au bruit c’est prendre en compte la représentation d’un son pour une personne donnée 
à un instant donné. Il ne s’agit plus seulement de la description d’un phénomène avec les outils de la 
physique mais de l’interprétation qu’un individu fait d’un événement ou d’une ambiance sonore.
L’ISO (organisation internationale de normalisation) définit le bruit comme « un phénomène acoustique 
(qui relève donc de la physique) produisant une sensation (dont l’étude concerne la physiologie) géné-
ralement considéré comme désagréable ou gênante (notions que l’on aborde au moyen des sciences 
humaines - psychologie, sociologie) »


